
œuvre d'art, au titre du 1% artistique.

AVIS D'APPEL PUBLIC A CONCURRENCE 

 

 Objet du marché :
 
 Mission de conception, réalisation et d’installation d'une ou plusieurs 
œuvres artistiques relatives au 1% 

décoration  selon les modalités définies par le décret 2002-677 du 29 
avril 2002 modifié par le décret 2005-90 du 4 
février 2005 relatifs à l'obligation de décoration des constructions 
publiques pour l'opération de construction de la bibliothèque 
universitaire Chevreul sise à LYON 7ème  - 10, rue Chevreul 

 Le montant de l'enveloppe affectée au 1% décoration est de 
64 000 euros TTC comprenant les coûts de conception, de réalisation, 
les travaux d’installation et de mise en place de l’œuvre et les missions 
éventuellement nécessaires (bureaux d’études techniques ou 
d’entreprises). 

 Lieu d'exécution de  la prestation :
 L’œuvre sera implantée au sein d’un espace extérieur (cour 
aménagée) à proximité de la bibliothèque Chevreul 10, rue Chevreul 
Lyon 7ème. 

 Caractéristiques principales de la commande 
artistique L’œuvre au caractère unique, doit concourir à agrémenter la 
convivialité du lieu. 

 Délai d'exécution des prestations : 
Environ 6 mois d’octobre 2007 à mars 2008. 
Modalités essentielles de financement et de paiement : 

Délai global de paiement par virement avec mandatement : 45 jours. 
Financement sur budget de l’opération de la bibliothèque universitaire. 
Taux d’intérêt moratoires : taux légal d’intérêt plus deux points. 
Avances et acomptes dont primes au lauréat régies par les articles 86 
et 89 du code des Marchés Publics 
Pas de retenue de garantie 
2.7 Unité monétaire: L'Euro
2.8 Forme du marché : Conclu soit avec un prestataire unique soit avec 
des prestataires groupés solidaires. La forme du groupement 
solidaire sera exigée lors de l'attribution du marché. 
2.9 Langue : Tous les documents remis par le candidat seront 
entièrement rédigés en langue française.
3 -Procédure : 3.1 Type de procédure: en application de l'article 71 du 



CMP 

 1-sélection maximum de 3 artistes. 

2- remise des offres des candidats sélectionnés. 

 Primes : 1 500 euros TTC attribués aux candidats non retenus ayant 
remis une offre et dans les conditions figurant au règlement de 
consultation. 

Composition de la candidature 

Le dossier à remettre par les candidats comprendra les pièces 
suivantes: 

-Un curriculum vitae détaillé( travaux, exposition, publication...) 

- Un dossier artistique actualisé comprenant un texte sur la démarche 
artistique et des documents visuels (images, photos, ou CD ROM dans 
un format compatible avec les outils du maître d’ouvrage). 

Documents administratifs  à joindre:

 - Lettre de candidature DC4 

Lors de l’examen, ne seront pas admises les candidatures qui ne sont 
pas recevables en application de l'article 43 du CMP, 
ainsi que celles qui ne seront pas accompagnées des pièces 
mentionnées à l’article 45 du CMP. 

Les candidatures seront examinées par le comité artistique qui 
proposera au pouvoir adjudicateur, les candidats susceptibles d'être 
admis à présenter une offre selon les critères suivants : 
- qualité artistique du travail de l'artiste (50%) 

- degré d'adéquation de la candidature avec le contexte (50%). 

Modalités de remise des offres : 

Le règlement de la consultation définit les modalités ainsi que la 
composition de l’offre à remettre pour les 3 candidats sélectionnés. 

 Sélection des offres :

 Les offres seront analysées par le comité artistique en fonction des 
critères de pondération suivants : 
-  qualité du projet artistique et insertion de l'œuvre dans le site - 50% 
-  faisabilité technique et mise en œuvre dans le respect du programme 



artistique - 10 % 
-  respect des contraintes budgétaires -10 % 
-  respect des délais - 10  %, 
-  pérennité, facilité de maintenance et d'entretien de l'œuvre - 20 %. 

 Condition de retrait des dossiers et de remise des 
candidatures : 

Retrait de dossiers à l'adresse :

Ministère de l'Education Nationale, RECTORAT DE L'ACADEMIE DE 
LYON - SERVICE IRE -
92 rue de Marseille -  BP 7227 - 69 354 LYON -  04 72 80 63 50   -   
Fax  04 72 80 63 51 - irct@ac-lyon.fr
 
Madame Béatrice Coustati 
- CIMP - 92, rue de Marseille -  BP7227 - 69354 LYON CEDEX 07 - 04-
72-80-60-85 -  fax : 04-72-80-63-51 - beatrice.coustati@ac-lyon.fr 

1.3 Informations complémentaires peuvent être obtenues auprès de 
: Chantal Zighera ou Béatrice Fonquernie - 04-72-80-63-50 - fax 04-72-
80-63-51 

 Transmission des candidatures avec avis de réception postal ou 
contre récépissé 
La date limite de remise des candidatures est fixée au  29 juin 
2007 à 16h.
La transmission des candidatures et des offres par voie électronique 
n'est pas autorisée.
 
 Autres renseignements : Les candidats sont invités à se rendre sur le 
site et devront au préalable s’inscrire avant la date limite de remise 
des offres auprès de Béatrice Fonquernie au 04-72-80-63-50. 
Le maître d’ouvrage se réserve le droit de ne pas donner suite à la 
consultation. 


